
L'Aide au Développement et à l'Organisation des Clubs (ADOC) est une solution fédérale à 

l'usage des dirigeants de clubs. Gratuite et simple d'utilisation, elle est également modulable et 

évolutive pour répondre à tous les besoins des clubs et de leurs adhérents. 

Ses principales fonctionnalités 

ADOC offre une palette de fonctionnalités pour accompagner les gestionnaires de club au 

quotidien. 

• Adhérents : gestion des inscriptions, des licences, des groupes d'Enseignement et 

attribution des formules 

• Courts : mise à disposition pour les pratiquants et réservation en ligne via la location 

horaire 

• Tournois : gestion des homologations de tournois, inscription et composition des 

équipes du club 

• Finances : gestion financière simplifiée, possibilité d’activer le paiement en ligne 

(adhérents, inscription tournois, location horaire) et suivi des paiements 

• Communication : modules de communication intégrés 

  

Les avantages pour le dirigeant 

L'utilisation d'ADOC permet de faciliter l'organisation et le développement du Club pour les 

dirigeants : 

• Meilleure connaissance des adhérents 

• Faciliter la démarche projet du club, grâce en particulier aux statistiques disponibles 

• Optimisation de l’utilisation des installations 

• Gain de temps et simplification administrative 

• Grâce au paiement en ligne, simplification du processus d’inscription au club et aux 

compétitions organisées par le club. 

• Répartition et délégation des responsabilités au sein du club (possibilité d’attribuer des 

accès avec des droits spécifiques aux différents intervenants) 

• Outil lié aux autres outils fédéraux 

• Communication ciblée avec les adhérents (par mail aujourd’hui, via l’app demain) 

 

  

Et pour les adhérents ? 

ADOC, ce sont aussi les adhérents qui en profitent ! 

• Les services proposés par le club sont directement disponibles dans Ten'Up 

• Le paiement en ligne est disponible aussi bien pour les services du club (cotisations, 

produits et services) que pour l’inscription aux compétitions. 



• L'adhérent peut accéder facilement au planning d’utilisation des courts et des 

réservations, et effectuer une réservation en ligne dans son club ou dans un club 

proposant la location horaire. 

• L’adhérent peut visualiser le planning des groupes d’enseignement dont il fait 

partie, et avoir accès aux informations de contact de son enseignant ainsi que des 

autres élèves. 

Vous êtes dirigeant de Club et vous souhaitez utiliser ADOC ? 

 

Prenez contact avec Jean-Christophe AUBART au 01 44 14 67 84 

 

 

- Guide ADOC enrichissement des données 

- Guide paiement en ligne 

- Guide ADOC Rattachement des formules Février 2019 

- Présentation Réunions Plateforme Digitale 

 

https://tennis-idf.fr/comiteparistennis/wp-content/uploads/sites/29/2019/01/Guide-ADOC-enrichissement-des-données.pdf
https://tennis-idf.fr/comiteparistennis/wp-content/uploads/sites/29/2019/01/guide-paiement-en-ligne-1.pdf
https://tennis-idf.fr/comiteparistennis/wp-content/uploads/sites/29/2019/01/Guide-ADOC-Rattachement-des-formules-Fevrier-2019.pdf
https://tennis-idf.fr/comiteparistennis/wp-content/uploads/sites/29/2019/01/Présentation_Réunions-Plateforme-Digitale.pdf

